
Apithérapie

En effet, les produits de la ruche apportent de 
nombreuses vertus, bien qu’elles ne soient pas 
reconnues par l’EFSA (European Food Safety 

Authority). Etant naturels, il est logique de souhaiter 
favoriser leurs usages pour les personnes qui n’ont 
pas forcément le droit d’utiliser de médicaments, 
telles que les femmes enceintes, allaitantes ou les 
nourrissons. Malheureusement, dans leurs cas, tous 
les produits de la ruche ne sont pas à consommer 
sans modération, la plupart sont à prendre avec pré-
caution, voire à éviter. Ils sont principalement à éviter 
en cas d’allergie connue aux piqûres d’hyménoptères 
ou d’au moins un produit de la ruche. Les personnes 
se connaissant déjà des allergies aux pollens anémo-
philes (type graminées) ou d’autres types d’allergies 
aux œufs, produits de la mer, etc., sont plus à risque 
de développer une allergie aux 
pollens anthropophiles (pollen 
d’abeille).
Dans tous les cas, il vaut mieux 
rester prudent et éviter de s’au-
tomédicamenter ou d’utiliser un 
complément alimentaire, mais 
plutôt de demander l’avis d’un 
professionnel de santé.

NOURRISSONS
Tous les produits de la ruche 
sont interdits aux nourrissons. 
Même la consommation de miel 
est déconseillée aux enfants de 
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Petit focus sur l’utilisation 
des produits de la ruche chez 
la femme enceinte, allaitante 
et le nourrisson

moins d’un an1, car il existe un risque qu’il renferme 
les spores d’une bactérie, Clostridium botulinum, qui 
peut être à l’origine du botulisme. Les nourrissons 
possèdent un système immunitaire en développe-
ment qui ne leur confère pas les capacités suffisantes 
pour lutter contre cette bactérie. Tous les miels, même 
étiquetés bio, sont concernés, quelle que soit la pro-
venance et qu’ils aient été chauffés/cuisinés ou non. 
Chez les jeunes enfants de plus d’un an, le miel peut 
en revanche être utilisé sans contre-indication. Il est 
notamment conseillé pour soulager la toux (d’ailleurs 
recommandé par l’OMS) et représente une bonne 
alternative au sucre dans leur alimentation.

FEMMES ENCEINTES
Les femmes enceintes ou allaitantes peuvent consom-

mer du miel sans précautions 
particulières car les spores ne 
se transmettent pas au fœtus 
(barrière placentaire et défenses 
immunitaires de la maman), et 
ne passent pas non plus dans 
le lait maternel. Le miel est une 
source d’énergie mais aide éga-
lement à l’endormissement, et 
apporte des nutriments essen-
tiels tels que l’acide folique (vita-
mine B9) indispensable au bon 
développement du système ner- 
veux du bébé.

C’est la rentrée et avec elle la reprise 
d’un grand nombre de tâches à 
gérer, une charge mentale accrue 
et une extrême fatigue. De plus, 
les températures sont à la baisse, 
permettant aux virus de faire leur 
grand retour. Généralement, c’est le 
moment de faire une cure de gelée 
royale, de propolis ou de miel pour 
rebooster son système immunitaire 
et retrouver de l’énergie.
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MIEL
Un miel liquide plutôt foncé et donc riche en miné-
raux et vitamines (miels de sarrasin, forêt, châtaignier) 
permettrait par exemple à la maman et à l’enfant de 
renforcer leur système immunitaire. Attention cepen-
dant, le miel est à éviter en cas de diabète gestation-
nel, car il reste un aliment sucré.

et provoquent parfois des épisodes de dépression, et 
également pendant l’allaitement.
Le pollen, quant à lui, présente des propriétés variables 
en fonction de l’espèce florale4, mais peut, au cours de 
la grossesse, être bénéfique pour ses apports en acide 
folique, en fer, contre les jambes lourdes avec ses pro-
biotiques et ses fibres pour aider le transit intestinal, 
ou en agissant sur le moral et la vitalité. Pendant l’al-
laitement, il peut favoriser la lactation.

PROPOLIS
La propolis, malgré des propriétés très intéressantes et 
diverses qu’on peut lui prêter5, est déconseillée pen-
dant la grossesse et l’allaitement. En effet, à ce jour, il 
n’y a pas suffisamment d’études pour déterminer s’il 
est sûr de consommer de la propolis pendant la gros-
sesse ou s’il existe un risque pour le fœtus. De plus, la 
composition n’est pas toujours claire ou connue et on 
peut retrouver des traces d’autres substances récol-
tées par les abeilles, potentiellement nocives.
C’est pourquoi les provenances et 
compositions des produits de la 
ruche nécessitent d’être vérifiées 
et sont gages de leur qualité.

Garance Di Pasquale
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Du fait de ses propriétés reconnues cicatrisantes (et 
antibactériennes2), le miel pourrait être utilisé sur les 
cicatrices d’épisiotomie ou pour soigner les crevasses 
présentes sur les mamelons en période d’allaitement. 
Attention, le miel ne devant pas être consommé par 
les nourrissons, il est recommandé d’utiliser du miel 
médical et de bien se nettoyer les tétons à l’eau tiède 
avant chaque allaitement.

GELÉE ROYALE ET POLLEN
La gelée royale et le pollen, riches en acides aminés, 
en vitamines (dont la B9), en minéraux, en oligo-élé-
ments et en antioxydants peuvent être consommés 
pour leurs bienfaits pendant la grossesse et l’allai-
tement, mais en petites quantités et sur de courtes 
périodes.
La gelée royale pourrait permettre de booster le sys-
tème immunitaire et de redonner l’énergie et la vita-
lité physique et mentale3 pendant la grossesse, mais 
aussi après la naissance de l’enfant, période pendant 
laquelle le stress et la baisse des hormones intensi-
fient d’autant plus l’épuisement de notre organisme 
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